
            

CONSULTATION DES ÉLECTEURS

Le 1er février…Venez vous exprimer…..
Le Conseil régional de Lorraine organise une consultation citoyenne le dimanche 1er février 
de 8h00 à 18h00. Le scrutin se déroulera dans les bureaux de vote habituels. Ce jour-là, vous 
direz, si oui ou non, vous souhaitez la réalisation de la gare d’interconnexion Lorraine TGV/
TER à Vandières.

Cette démarche inédite vous donnera le pouvoir de vous exprimer sur un projet d’utilité publique 
concernant l’aménagement du territoire et de peser sur une décision qui vous concerne. Ce 
sera l’occasion pour vous de prendre  la parole à un moment où la démocratie s’essouffle et où 
il convient de réconcilier citoyens et élus.

Les projets, fortement combattus, de l’aéroport de Notre Dame des Landes et du barrage de 
Sivens, montrent que, dès lors qu’il s’agit de réaliser de grands projets d’aménagement 
du territoire, il est préférable de consulter la population concernée.

Dans nos cités, le train a toujours joui d’une considération particulière et nous devons nous 
sentir concernés.

Pour ma part, dire oui à Vandières, c’est dire oui à l’avenir de notre région car la gare de 
Vandières sera :

- une gare indispensable au quotidien des Lorrains car chacun pourra aller partout en France et 
en Europe à partir de l’une des 169 gares du réseau régional TER, sans passer obligatoirement 
par Paris,
- une gare utile aux usagers  qui n’auront plus à payer de parking, de navette ou de taxi, comme 
c’est le cas aujourd’hui à celle de Louvigny,
- une gare attractive pour la Lorraine car elle renforcera l’axe Nancy/Metz, au  cœur même 
d’une future grande région ouverte sur l’Europe, 
- une gare adaptée aux exigences du développement durable en favorisant le report des 
voyageurs de la route vers le train et en réduisant l’émission de  gaz à effet de serre.

Par ce projet, c’est le soutien à l’activité économique qui est en jeu. Au moment où 
nos entreprises du bâtiment et des travaux publics ont besoin de travail, cette réalisation 
qui créera de la richesse et maintiendra des emplois, doit nous réunir, au-delà des positions 
politiciennes..Le coût de la gare de Vandières est estimé à 120 M€, financés par une taxe sur la 
consommation du carburant en Lorraine. Cette taxe, instaurée le 1er janvier 2011, rapporte 20M€ 
par an. Il conviendra de noter qu’il est rare de réaliser un tel investissement en seulement 6 
ans, sans avoir recours à l’emprunt, donc pas d’endettement. Sachez que cette ressource est 
spécifiquement dédiée au financement de la LGV EST, dont la gare d’interconnexion TGV/TER 
fait partie. Si elle n’est pas utilisée pour ce projet, elle sera définitivement perdue, au détriment 
de la Lorraine et de ses habitants.

S’exprimer le 1er février, c’est montrer son engagement  pour  la Lorraine et participer à la 
construction de l’avenir de notre région.

Ghislain DEMONET

LE MOT DU MAIRE

Prochaine sortie famille 
samedi 21 février. 

Les joies de la neige dans les Vosges. 
Organisée par le CCAS de Blainville, ouvert à 
tous. 
Informations complémentaires : voir dans le 
document inséré dans ce Blainvillois.

LE BLAINVILLOIS

Retrouvez également la vie blainvilloise 
et toujours plus d’images sur

www.blainvillesurleau.fr

Blainville, j’y vis bienFévrier 2015
Nouvelle édition n°68

DANS VOS AGENDAS

Consultation des électeurs de la région 
Lorraine portant sur la réalisation d’une 
gare d’interconnexion TGV-TER sise à 
Vandières 
le dimanche 1er février 2015.
Ouverture des bureaux de vote de 
8h00 à 18h00.
Rappel : vous devez impérativement 
vous munir d’une pièce d’identité sans 
cela le vote ne sera pas possible.
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À NOTER
Conciliateur de justice
Permanence en Mairie le lundi 9 février à 
partir de 14h30. 
Prendre rendez-vous  au  03 83 75 70 05.

Repas du temps libre à la MFC
Mercredis 11 et 25 février. Inscriptions au 
CCAS les mardis et jeudis (dernier délai le 
jeudi précédant le repas). 

Don du sang
Mercredi 4 février de 16h00 à 19h30 à la 
Maison des Fêtes et de la Culture. Pour un 
premier don, merci de vous munir d’une 
pièce d’identité. Venez nombreux.

CULTURE ET LOISIRS

INFOS CCVM
Depuis le 1er janvier, une installation de 
récupération de polystyrène est en place 
à la déchetterie. Le recyclage de ce 
polystyrène de : COLLAGE, D’EMBALLAGE, 
D’ISOLANT Expansé et Extrudé est assuré 
par la Société R3G3 de Damelevières.

Objets hétérogènes
Le calendrier 2015 est disponible sur 
blainvillesurleau.fr rubrique la Mairie, infos 
pratiques, informations diverses.
Prochains ramassages les 1er et 2 avril.
Rappel : les objets hétérogènes seront 
sortis la veille au soir.

TOUS AU CINÉ
La prochaine séance de cinéma aura lieu le vendredi 20 février à 18h00, départ de 
Blainville-sur-l’Eau à 17h15, (transport assuré si besoin). 
Les inscriptions sont prises au CCAS aux heures d’ouverture. 
4,50 € la place à régler à l’inscription. 
Film proposé : Repas de Famille.
«Mr Poggi rêve de la mairie de son village. Il est carrossier et de droite. Avec sa femme, la 
pulpeuse Bernadette, ils invitent leur beau-frère et belle-sœur, Bruno et Huguette, profs 
de gauche, pour un déjeuner dominical. 

Atelier d’initiation et / ou de perfectionnement à l’informatique pour adultes
Les ateliers informatiques se dérouleront le vendredi de 18h00 à 19h30 à 
la médiathèque.
Prix de la séance : 5 € pour les Blainvillois et 8 € pour les personnes 
extérieures. 
Inscriptions et renseignements au CCAS aux heures d’ouverture 
03 83 75 50 32.

Atelier art floral pour adultes
Le prochain atelier d’art floral aura lieu le jeudi 19 février de 20h00 à 21h30, à 
la salle du Rampeux.
Participation de 17 € par séance pour les Blainvillois et de 20 € pour les 
extérieurs. 
Inscriptions auprès de Madame Sarah CONCHÉRI au 07 86 85 65 09 jusqu’au 
16 février.

LES ATELIERS DU CCASRespect de la limitation de vitesse
La vitesse excessive est l’une des principales 
causes d’accidents corporels ou mortels 
en agglomération. Ne pas respecter les 
limitations de vitesse indiquées peut donc 
avoir des conséquences dramatiques. La 
sécurité, c’est aussi l’affaire de tous. Merci de 
respecter les limitations de vitesse. 

Gardons nos chiens en laisse
Nous rappelons aux propriétaires de chiens 
que nos amis à quatre pattes doivent être 
tenus en laisse lors de promenades sur la voie 
publique.

La propreté de la ville, c’est l’affaire de tous
Si la ville a pour mission de garantir la propreté 
des espaces publics, il appartient à chacun 
de respecter son environnement en faisant 
preuve de civisme.

RAPPEL CITOYEN

GROUPE DE TRAVAIL
Projet d’aménagement de l’entre deux 
Eaux et des bords de Meurthe.
Pour les personnes intéressées, il est 
toujours possible de se signaler en mairie 
afin d’intégrer le groupe de travail pour 
mener à bien ce projet.
03 83 75 70 05 - mairie@blainvillesurleau.fr.  

Médiathèque l’Eau Vive 

Exposition du 3 au 28 février

Cette exposition nous offre une présentation complète du renard et du renard 
roux en particulier ; à travers son habitat, son alimentation ou encore son 
comportement social. 

Les panneaux d’exposition sont accompagnés d’un choix de documents 
où le renard est mis en scène : des albums jeunesse, des fables, des 
contes et des romans, mais également des films et des bandes dessinées.  
Public : enfants / adultes.

L’heure du conte 
Mercredi 18 février de 14h00 à 16h00 pour les 5/10 ans. 
Animée par les Amis de Georges. Inscriptions à la médiathèque aux heures d’ouverture.

Ateliers d’illustration  « Mes robots en Pyjamarama ».
C’est Frédérique Bertrand, auteure / illustratrice jeunesse qui animera ces ateliers.
Les enfants fabriqueront une série de petits robots animés sur un livre-accordéon.  
En mêlant le collage, le dessin et la peinture ils créeront des personnages fantastiques.
Ces ateliers gratuits se dérouleront à la médiathèque les samedis 7 et 14 mars de 14h00 à 15h30 pour les 
6/9 ans, et de 15h30 à 17h00 pour les 10/12 ans. 
Renseignements et inscriptions Médiathèque l’Eau Vive.

Ludothèque 
De février à avril : Viens jouer autour des rois et des reines  

- création et fabrication de jeux de société, 
- jeux de cartes (menteur- bataille-nain jaune...), 
- memory des rois, 
- activités ludiques autour de Carnaval, 
- jeux libres.

Rappel : 
la ludothèque est ouverte à tout public le mercredi de 14h30 à 18h00 - aux assistantes 
maternelles le lundi de 9h45 à 11h15. 
INSCRIPTION GRATUITE.
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DU CÔTÉ DU COMITÉ DES FÊTES

Samedi 14 mars - 20h00 
Soirée Bavaroise 
organisée par le Comité 
des Fêtes à la Maison des 
Fêtes et de la Culture.
Orchestre Eric SCHMITT. 
Tarifs  : 
20 € / adulte 
10 € / enfant - 12 ans
avec 1 boisson et café 
offerts. 
Réservations 
au 06 95 88 08 67.

Dimanche 22 février - Boucles du Haut des Places

Horaires Catégories Distances Prix

14h00 École d’athlétisme nés en 2006 et après    860 m

3 e
ur

os

14h15 Poussins - Poussines nés en 2004 et 2005  1 130 m

14h30 Benjamins - Benjamines nés en 2002 et 2003  1 700 m

14h45
Minimes garçons et filles nés en 2000 et 2001

3 370 m
Cadets - Cadettes nés en 98 et 99

14h50 Marche adultes

 8 600 m
7 e

ur
os

15h15

Juniors garçons et filles de 96 et 97

Seniors 1 H et F de 86 à 95

Seniors 2 H et F de 76 à 85

Vétérans 1 H et F de 66 à 75 

Vétérans 2 H et F de 56 à 65

Vétérans 3 H et F de 46 à 55

Vétérans 4 H et F de 36 à 45

Vétérans 5 H et F de 35 et avant

16h15 Course populaire  1 700 m

17h00 Remise des récompenses

LE COIN DES ASSOCIATIONS
Jeudis 5 et 26 février à 14h30
Thés dansants
Organisés par Amitié-Partage.
Renseignements et réservations 
03 83 75 91 62. Entrée 7 €. 
Maison des Fêtes et de la Culture. 

Randonnées du Club Vosgien
Samedi 14 février - 13h30 MFC - circuit 
Les hauts de Landécourt -  (12km - 3h00). 
Samedi 21 février - 13h30 MFC - circuit du 
Bon Dieu à Raon l’Etape -  (9km  -  2h15). 
Samedi 28 février - 13h30 MFC - circuit 
Le bois qui tousse (8km  -  2h00).

21 et 22 février - Biennale Natura Passion
Maison des Fêtes et de la Culture
samedi de 14h00 à 19h00
dimanche de 10h00 à 18h00 

Samedi 28 février - Journée Marocaine 
Invitation à l’évasion… 
de 10h00 à 18h00 - entrée libre.
À 19h00 : couscous (10 € par adulte et 
6 € par enfant de – de 12 ans).
Salle des Fêtes de Damelevières. 
Renseignements et réservations au : 
06 66 50 93 27.

Samedi 7 mars
Bourse à la puériculture
Organisée par la CSF.
Dépôt : vendredi 6 mars de 9h00 à 
12h00 et de 13h00 à 18h00 - Matériel de 
puériculture (lit, parc, poussette, jeux...). 
Vente : samedi 7 mars de 9h00 à 
12h00 et de 13h00 à 17h00. 
Retrait des invendus : lundi 9 mars de 
14h00 à 17h30.
Salle des Fêtes de Damelevières. 

Dimanche 22 mars à 12h00
Repas avec animation
Organisé par le Secours Catholique, 
au profit des actions avec Caritas 
Bangladesh. Renseignements et 
inscriptions auprès de Christiane 
MARTIN 03 83 48 14 68. 
22 €. Salle des Fêtes Damelevières.

Boucles du 
Haut des Places

Dimanche 22 février

Trophée Sport Loisirs

2014/ 2015

15 courses 
 5 circuits
14 catégories

Organisation : Comité des Fêtes avec le soutien de la Ville de Blainville-sur-l’Eau

Blainville-sur-l’Eau

Nombreuses récompenses
Médailles, coupes,  lots divers
Chaque participant recevra un lot

Inscriptions sur place à partir de 13h00
Certificat médical obligatoire
Tarifs 3 € et 7 €
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Biennale  

Natura Passion 
Salon des Artistes de la Nature 

Les 21 et 22 Fevrier 2015 
Samedi de 14 h à 19 h & Dimanche de 10 h à 18 h 00 M.F.C.  Blainville sur l’Eau 

Photos—Aquarelles—Pastel 
Sculptures 

Bricolages Enfants-Adultes 
Contes 

Diaporamas 
Crêpes—Buvette 

Tombola 

Renseignements : 03 83 74 33 07 

    La terre …  

         « Sens dessus-dess
ous » 

CHEZ NOS VOISINS
Le Comité des Fêtes de Damelevières organise : 

Vendredi 6 février - Loto
Animé par Bruno. 
Ouverture des portes à 18h30.
Salle des fêtes de Damelevières. 
Informations et réservations 
au 03 83 75 99 66.

Du vendredi 20 au dimanche 22 février 
21ème Salon de la maison
Salle des Fêtes et chapiteau. 
Entrée gratuite.
Ouverture : vendredi de 16h00 à 18h30, 
samedi et dimanche de 10h00 à 12h00 
et 14h00 à 19h00.

LA TRIBUNE DE L’OPPOSITION Texte fidèlement reproduit, seule la taille est changée pour permettre 
son insertion complète.

Si ce début d’année 2015  a été le théâtre de terribles tueries,  il a été aussi, en réponse à celles-ci,  celui d’une très  grande mobilisation des citoyens de France et du monde pour la défense des 
valeurs de notre république et la défense de la LIBERTE D’EXPRESSION.
Il a été aussi celui des cérémonies des vœux tout ce mois de janvier.
Nous voudrions vous faire part de nos interrogations sur quelques projets présentés par Monsieur le Maire lors de ses vœux  le 16 janvier.
 « La construction de la nouvelle salle polyvalente du Rampeux va débuter »  - Merci à l’équipe municipale précédente qui avait préparé le dossier, demandé les subventions et prévu les 
financements ; elle aurait dû être opérationnelle pour la rentrée scolaire 2014 – 1 an de perdu ! 
« L’aménagement de l’entre deux eaux  »  - l’étude réalisée à la demande de l’équipe précédente préconisait ce qui va finalement s’y faire : Encore merci à l’équipe précédente –
« Un permis d’aménager vient d’être déposé pour la réalisation de logements sur le terrain face au collège »  - Compte tenu des délais d’instruction et de la vente des terrains, rien de devrait 
réellement débuter avant 2016 ! Cependant où en est le dossier de construction de logements sur le site de la blainvilloise  porté par ICF et dont le permis a été déposé en mars 2014 ? Qu’attend 
donc encore le maire pour signer ce permis ? Alors là encore, plusieurs mois de perdus!  
Il est pourtant nécessaire que des programmes de constructions s’engagent et que la population blainvilloise augmente. Il en va du maintien des services, des écoles mais aussi du niveau de 
la participation de l’état au budget de la commune. «  Plus une commune est peuplée,  plus cette participation est importante » précise la circulaire adressée par M le Maire dans la cadre du 
recensement – 
Et puisque l’on évoque le recensement, ce n’est qu’au conseil municipal du 12 janvier qu’ont été officiellement ouverts les  8 postes d’agents recenseurs. Ce point aurait bien pu être traité plus 
tôt -  soit au conseil du 15 décembre soit  au conseil extraordinaire du 22 décembre -  Trois conseils en à peine un mois de temps… à vous de juger du niveau d’anticipation et d’organisation 
de l’équipe majoritaire !
Alors aujourd’hui nous formulons un vœu : que l’équipe majoritaire avec son maire se mettent réellement au travail. Le temps perdu dans la mise en œuvre de programme, c’est aussi une perte 
d’activité pour les entreprises, pour l’emploi et l’économie.

Le 18/01/14 - Les conseillers de « Pour Blainville, toujours en action » Facebook : Blainville toujours en action
Annie FARRUDJA, Jacques BOURGUIGNON, Mimi HUSSON, Christian PILLER, Martine CLAUSSE, Bertrand DANIEL
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Mercredi 7 janvier, l’horreur s’abat sur Charlie Hebdo, l’horreur s’abat sur la France.

12 personnes sont lâchement assassinées pour avoir défendu et fait usage de la liberté 
d’expression qui est un droit fondamental dans toute démocratie.

Dans ces moments dramatiques nous sommes réunis pour rendre hommage aux victimes, pour 
apporter notre soutien, notre solidarité à leurs familles, à leurs proches.

Mais au-delà de la mort de ces journalistes, de ces salariés, de ces fonctionnaires de police, cet 
acte de barbarie inqualifiable est  un attentat contre la démocratie, contre la liberté.

C’est la République, avec ses valeurs de liberté et de laïcité, qui est attaquée.

Nous condamnons ces actes et refusons de confondre ces barbares avec quelque religion que 
ce soit.

Comme dans de nombreuses communes de France nous exprimons ici notre volonté d’une 
République unie dans son soutien à la liberté d’expression, unie dans son refus de la haine, de 
la terreur, de la peur.

La République Une et Indivisible doit résister à toute forme d’obscurantisme et défendre les 
valeurs de liberté, de respect, de tolérance, de fraternité et d’égalité.

 Ghislain DEMONET Christophe SONREL
 Maire de BLAINVILLE-SUR-L’EAU Maire de DAMELEVIERES

NOUS SOMMES TOUS CHARLIE
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